
Borne mise à disposition 
des professionnels 
et des particuliers pour 
leurs besoins en eau.
Badge nécessaire 
au fonctionnement.

Présentation 

Opéré par

BORNE 
DE PUISAGE

Où se situent-elles ?
Avant toute première utilisation, se rendre
sur le site d’accueil de Veolia Eau
75 Avenue du progrès - 34 820 Teyran

ZI de la Biste
Rue Charles Gide 
face à la station service.

BAILLARGUES

SAINT-DRÉZÉRY

Avenue du Bérange 
à côté de l’ancienne 
cave coopérative.

CASTELNAU-LE-LEZ

Rue des églantiers
entre services techniques 
et cimetière Champ Juvénal

Horaires d’ouverture : 8h30 - 12h / 14h - 17h 
du lundi au vendredi



Qui peut y prétendre?

La borne de puisage de type « monétique »
est un dispositif de puisage d’eau sur les
lieux publics, à contrôle d'accès par badge
rechargeable. 

Elle est équipée :

• d’un dispositif de protection antipollution 
du réseau public par clapet antiretour,
• d’un contrôle d’accès par badge,
• d’un système de gestion monétique par 
pré-paiement,
• du comptage des volumes d’eau puisés.

Comment ça fonctionne ?

Mode de paiement ?

L’utilisation de la borne de puisage se fait suivant deux conditions :

• Fourniture d’un badge permettant l’accès au service : 40 € TTC.
Montant correspondant à la cotisation qui vous sera remboursée
à restitution du badge.

• Le paiement d’un volume de prélèvement forfaitaire. Prix en vigueur
au moment de l’achat du badge.

Le paiement de la prestation est établi par avance par
les entreprises : achat d’un volume d’eau prédéter-
miné par prélèvement automatique.

Mise en place d’un volume forfaitaire pour
les entreprises et les particuliers :

10 m3 minimum, puis recharge par tranche
de 10 m3 minimum*.

(*) Ne comprend pas les pièces de raccordement nécessaires
au branchement sur le système.

L’accès au service est disponible pour tout usager, ayant besoin de trans-
porter un volume important d’eau pour une utilisation ponctuelle ou 
récurrente.

Qu’est ce que c’est ?

Volume forfaitaire ?


